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1603 Dezember 28 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [ FRANZ. AMBASSADOR] M[ERY] DE VIC AN [KON-
RAD III . ] ZURLAUBEN, "SECRETAIRED' ESTAT DU CANTON
[RICHTIG: STADTSCHREIBER] DE ZOUG"

"Ceulx qui vous ont dict ou escrit que Je desire retourner en france

le plustost qu ' il me sera possible disent vray car Je vouldrois y es-
tre desia et avoir donné . . . [1000 ] escus pourveu que J ’eusse achevé a

mon contentement le servisse du Roy [Heinrich IV. ] et donne aulx

capp. nes [u . a . auch Beat Jakob Zurlauben , den Bruder des Adressaten

gemeint ] qui méritent le contentement qu ' ils désirent du peu de moyens

qui nous restent Puis que Ceulx de vostre canton sont en doubte de
n ' estre paies encores que ceulx de ceste ville [Solothurn gemeint ] ne

le soient et que . . . [Bürgermeister und Rat ] de Basle n ' aient receu

leurs pentions generalles , Je seray bien aise qu ' ils en députent un ou
deux d ' entre eulx qui portent les contractz des aultres ( fors que



ceulx de Monsieur [ Charles de Lorraine , Duc ] du Mayne [ =Mayenne ] aulx-

quels Je ne puis encores toucher ) * et Je ne fauldray de leur faire

bailler ce qui leur touchera , Jlz esparngneront par ce moyen de la
despence car les absentz recevront aultant que les presentz selon la
proposition de leursd . contractz Quant aulx pentions du derrière de
l ' estât Je n ' ay peu en paier aucunes et si [Heinrich Reding ] le filz

»" p 7 0 t
de Mons . le Coll [Rudolf ] Reding vous a dict que J ' en ay donne as-
seurance a son pere J1 se trompe , bien 1 ' ay [ - ] Je prie de dresser l ' es¬

tât des pentions particulières dud . canton [Schwyz gemeint ] qui n ' ont
este encores paiees , pour vostre particulier Je vous fairay tout le
plaisir qui me sera possible si les espagnols se rient , vous pouves
vous moquer d ' eux a bon escient n ’aiantz faict veoir depuis troys an¬
nées leurs pentions , la ou nous avons paie deux fois de suitte ce que
nous avons promis ” .

"MomeZgneut1 [l Uc gemeint ] voua  pxie dexecke ^ dixe aux Capp ne^ qui ont a tie.ce.pu.o-iA
queZque choie . qu ’-iZz en deiputent Vun ou deux d ' enttie euZx poux que J Hz baiZ-
Zexont Zeuxi contxactz poux venix pxendxe ce qui Zeux apaxtiendxa ieZon -ta pxopox-

tion et Zei ai -ieuxxex que Z ' abient iexa auiiy lavoxabZement txaicte que i ’-iZ y ei-
O

toyt pxeient et eipaxgnexont de Za deipeme , voitxe . . . .

1 ) Zum Hintergrund s . etwa AH 61/51 . Die Kontrakte und ihre Besitzer s.
AH 50/16 , 16A , 17 , 17A , 19 , 19A , 20 , 20A , 22 und 22A.

2 ) Der Rest der Passage - 2 , 3 Wörter - ist zerstört.

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von einem Angestellten der franz.
Ambassade . - AH 90 , 65
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